
Présentation du 25 janvier 2024
Secrétaire de Mairie - suivi du projet 
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Le diagnostic

Restitution élus:
02 octobre 2023

Réunion avec 
Personnes Publiques 
Associées:
17 octobre 2023

Réunion publique: 
17 octobre 2023



Le fascicule des enjeux

A remplir par l’équipe communale et me le renvoyer avant 
le 15 février par mail

Quelle équipe communale?

Définie dans les modalités de collaboration entre la communauté de communes et
les communes (délibération du 28 février 2022). Ce groupe est composé de
conseillers municipaux, dont l'élu référent, qui pourra participer également au
comité de pilotage (suppléant du maire), ainsi qu'éventuellement des membres du
personnel communal.

Le groupe communal doit dans le cadre du projet de PLUi :

- prendre connaissance des documents étapes et des documents de synthèse
d'information,

- préparer les avis communaux,

- transmettre les informations au conseil municipal,

- répondre aux demandes d'information des administrés et des associations
locales (en cas de besoins, un soutien technique pourra être apporté par le
service urbanisme de l'EPCI),

- faire remonter les demandes et les observations via le COTEC ou le COPIL,

- informer le bureau d'études et l'assister pour des reconnaissances de terrain,

- vérifier l'adéquation avec le terrain des plans de zonage et des orientations
d'aménagement et de programmation relatifs à la commune.



La concertation avec le public
 Un registre dans l’ensemble des mairies 

et au siège de l’EPCI
 Des documents annexés selon l’avancée du projet

 Document expliquant la démarche

 Résumé des enjeux et priorisation
(A venir)

 Kakémono des enjeux



Les articles dans les bulletins municipaux
 Démarrage  Etape n°1



La plateforme d’échange CITTANOVA
https://ici.realta-inno.fr/

Rappel mail le jeudi 27 avril 2023
Un mail avec vos identifiants de connexion vous a été envoyé en 
Décembre 2022.
Pour information, votre identifiant de connexion est l’adresse mail 
de votre mairie et vous avez la possibilité de réinitialiser votre mot 
de passe en cliquant sur « Mot de passe oublié ».


